
BD EN BIB’
Défi BD/manga
Imaginez une petite 
histoire en 3 cases !

Bretagne Centre



 BD en bib’ : des animations autour de la bande dessinée et du manga 
d’octobre 2023 à décembre 2024 dans le réseau des bibliothèques et 
médiathèques de Loudéac communauté ! 

En complément de l’accueil en résidence sur le territoire de Loudéac communauté de Madeleine 
PEREIRA et Léo ALCARAZ, scénaristes-illustrateurs de bandes dessinées, le réseau des bibliothèques 
vous invite à la (re)découverte du 9e art !

Imaginez une petite histoire en 3 cases !

La technique est libre : dessins au crayon, à la peinture, en version noir et blanc ou en couleurs, en ver-
sion papier ou numérique (format A4 ou A3)... Ce défi gratuit et ouvert à tous.

Envoyez votre réalisation par e-mail à v.languille@loudeac-communaute.bzh pour le 30 avril 2024 au 
plus tard !
Chaque participant recevra un bon d’achat dans une librairie du territoire ou une place de cinéma offert 
par Loudéac communauté.
L’ensemble des créations seront présentées à l’occasion de la restitution de la résidence de Madeleine 
PEREIRA et de Léo ALCARAZ en juin 2024. L’exposition circulera ensuite dans le réseau des bibliothèques 
et médiathèques de Loudéac communauté.

RÈGLEMENT

Article 1

Le réseau des bibliothèques de Loudéac communauté vous propose, à l’occasion d’un Défi BD/manga, de 
réaliser une petite histoire en trois cases.



Contact et renseignements :
Réseau des bibliothèques de Loudéac communauté
02 96 67 45 49 • 06 09 33 71 46
www.bretagnecentre.bzh
www.bretagnecentrebiblio.bzh
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Article 2

Le Défi BD/manga est gratuit et ouvert à tous les habitants du territoire de Loudéac communauté et/ou 
les abonnés des bibliothèques du réseau. La participation peut être individuelle, familiale, ou par classe 
pour les établissements scolaires. Il n’y a pas de limite d’âge. Une seule réalisation par participant* sera 
acceptée*est considéré comme participant une personne individuelle, une famille ou une classe

Les réalisations devront être envoyées à l’adresse e-mail suivante, en format jpeg ou pdf : 

v.languille@loudeac-communaute.bzh, entre le 30 octobre 2023 et le 30 avril 2024. Passée cette date, 
aucune réalisation ne sera prise en compte. Les réalisations des mineurs devront être envoyées par leur 
représentant légal. Le nom, le prénom, l’adresse postale et le numéro de téléphone du participant et/ou de 
son représentant légal devront être mentionnés dans l’e-mail.

En envoyant une réalisation, le participant accepte que cette dernière soit libre de droits et utilisée 
gracieusement par le réseau des bibliothèques pour la création d’une exposition papier qui circulera dans 
les bibliothèques et médiathèques du réseau de Loudéac communauté ou dans les communes de Loudéac 
communauté. 

Le prénom et la commune du participant seront indiqués sur la réalisation présentée dans l’exposition 
papier. Les autres coordonnées du participant (nom, adresse mail, adresse postale, numéro de téléphone) 
ne seront communiquées à aucun tiers et seront conservées au plus tard jusqu’au 31 décembre 2024.

Article 3

Les coordonnées du participant devront être envoyées avec la photo par e-mail. Les participants recevront 
au plus tard en juin 2024 un bon d’achat de livre, valable à la librairie La Plume d’or de Loudéac, ou une 
place de cinéma valable à Loudéac, Merdrignac ou Plouguenast, jusqu’au dimanche 31 décembre 2024 
inclus.

Les lots seront envoyés par La Poste à l’adresse personnelle des participants.

Article 4

L’envoi d’une réalisation entraîne de la part des participants l’acceptation sans réserve du présent règlement. 
Les informations recueillies font l’objet d’un traitement des données à caractère personnel par le service 
Réseau des bibliothèques aux fins de gestion et animations autour du Défi BD/manga. Les informations liées 
à cette animation sont conservées jusqu’au 31 décembre 2024 (sauf le prénom et la commune qui seront 
conservés avec la réalisation dans l’exposition papier). Au-delà de cette durée, certaines informations feront 
l’objet d’un archivage intermédiaire avant d’être supprimées ou de faire l’objet d’un archivage définitif, dans 
les conditions prévues par les dispositions relatives aux archives publiques.

Les destinataires des données sont les personnels habilités du service Réseau des bibliothèques de Loudéac 
communauté. Conformément au Règlement général européen sur la protection des données (RGPD) et 
à la loi informatique et libertés modifiée, vous disposez des droits d’accès, de rectification, d’opposition, 
d’effacement, de limitation, au traitement de vos données. Vous pouvez exercer ces droits auprès de 
Monsieur le Président par courrier postal à cette adresse : 4/6 boulevard de la gare 22600 LOUDÉAC, ou 
par mail à cette adresse cil@cdg22.fr. Vous pouvez adresser toute réclamation auprès de la Commission 
nationale de l’informatique et des libertés (CNIL).


